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ARTICLE 26

Supprimer l'alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la possibilité donnée aux victimes de déposer plainte par voie 
électronique pour les crimes ou délits contre les personnes mentionnés au livre II du code pénal.

Cette faculté additionnelle s’inscrit dans l’objectif du Gouvernement de simplification des 
démarches pour les victimes, notamment lorsqu’il s’agit de violences sexuelles, mais elle ne peut 
leur être imposée.

En effet, ainsi que précisé dans l’alinéa suivant, ces dernières conservent pleinement le droit de 
déposer leur plainte dans un commissariat de police, dans une brigade de gendarmerie ou 
directement auprès du procureur de la République qui ne peuvent lui refuser.

S’agissant des crimes et délits du livre II, qui se caractérisent par leur gravité, la plainte en ligne 
sera nécessairement suivie par une audition de la victime par des enquêteurs.


